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CONDITIONS GENERALES SPECIFIQUES A L’OFFRE GROUPEE DE SERVICES BASIC SERVICES 
 

BASIC SERVICES est soumis aux conditions communes aux offres 
groupées prévues dans la Convention de compte de dépôt (tarification, 
changement d’offre, résiliation).  
  
Cette offre groupée de services est principalement réservée aux 
personnes majeures concernées par un des cas suivants : 
- Interdiction Bancaire d’émettre des chèques ayant donné lieu à retrait du 
chéquier 
- la Caisse d’Epargne leur a retiré le chéquier, hors incident de paiement 
ayant conduit au retrait dudit chéquier 
- la Caisse d'Epargne n'a pas souhaité leur remettre un chéquier 
 
Article 1 : Contenu de l'offre 
La souscription des produits et services proposés dans le cadre de BASIC 
SERVICES nécessite l’ouverture préalable d’un compte de dépôt. Les 
produits et services composant BASIC SERVICES décrits dans les 
Conditions générales et les Conditions particulières spécifiques, sont les 
suivants : carte de paiement à autorisation systématique VISA Electron 
Sensea, relevés de compte, virements SEPA occasionnels ou permanents 
émis par Internet (Direct Ecureuil), tenue de compte, consultation et 
gestion du compte par Direct Ecureuil, mise en place d’autorisations de 
prélèvement, paiements de prélèvement ou de TIP, Libre Service Ecureuil, 
AlertEcureuil (dans la limite d’1 alerte par semaine). 
 
Dans le cadre de cette offre, il ne peut être détenu qu’une seule carte. 
 
BASIC SERVICES ne donne pas accès à la rémunération des dépôts à 
vue. 
 
Dans le cas où le client bénéficierait d'une autorisation de découvert, la 
souscription à BASIC SERVICES entraîne la résiliation automatique de 
l'autorisation de découvert qui est remboursée dans les conditions de 
l’article 4.2 de la Convention de compte de dépôt.  
 
Article 2 : Durée et résiliation de l’offre  
BASIC SERVICES est un contrat à durée indéterminée. La Caisse 
d'Epargne se réserve le droit de résilier de plein droit l’offre, sans préavis, 
si le client était placé sous un régime de protection de la personne 
majeure (tutelle, curatelle). 

 
 
 
 


